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représentant Les Opticiens Mobiles 151 avenue

André Maginot B5 - 37100 Tours, à intervenir

dans l�EHPAD Résidence Saint-Pierre à

Saint-Satur (n° FINESS 180002206), l�EHPAD

Notre-Dame de Confiance à

Tournon-Saint-Martin (n° FINESS 360002075),

l�EHPAD Béthanie à Pellevoisin (n° FINESS
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Selommes (n° FINESS 410002026), l�EHPAD La

Maison Claude de France à Chailles (n° FINESS

410005193) et dans l�EHPAD Les Jardins de

l�Ardoux à Saint-Laurent-Nouan (n° FINESS

410005987), dans le cadre de l�expérimentation

visant à améliorer la santé visuelle des personnes

âgées en perte d�autonomie
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personnes âgées en perte d�autonomie
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Saint-Satur (n° FINESS 180002206), l�EHPAD Notre-Dame de Confiance à Tournon-Saint-Martin (n° FINESS 360002075), l�EHPAD

Béthanie à Pellevoisin (n° FINESS 360003370), l�EHPAD La Roseraie à Chabris (n° FINESS 3600032174), l�EHPAD Les Tourtraits à

Selommes (n° FINESS 410002026), l�EHPAD La Maison Claude de France à Chailles (n° FINESS 410005193) et dans l�EHPAD Les Jardins
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Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire

R24-2022-02-25-00005

ARRETE autorisant Mme Pascale DAVID opticien

représentant Les Opticiens Mobiles 126 rue

Jacques Louis Blot 37540 Saint-Cyr-sur-Loire, à

intervenir dans l�EHPAD Henry Dunant à Tours

(n° FINESS 370011348), l�EHPAD Résidence

Courteline à Tours (n° FINESS 370005191),

l�EHPAD Les Jardins d'Iroise d'Oé à

Notre-Dame-d'Oé (n° FINESS 370009888),
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Saint-Cyr-sur-Loire (n° FINESS 370000242),
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Ménardière à Saint-Cyr-sur-Loire (n° FINESS

370103012), l�EHPAD Résidence Les Grands

Chênes à Joué-les-Tours (n° FINESS 370005175),

l�EHPAD Le Langeois à Langeais (n° FINESS

370002388), l�EHPAD Résidence Choiseul à

Tours (n° FINESS 370102493), l�EHPAD Le Clos

Saint Vincent à Rochecorbon (n° FINESS

370104911) et dans l�EHPAD du Fresne à

Saint-Amand-Longpré (n° FINESS 410002174)

dans le cadre de l�expérimentation visant à

améliorer la santé visuelle des personnes âgées

en perte d�autonomie
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Tours (n° FINESS 370011348), l�EHPAD Résidence Courteline à Tours (n° FINESS 370005191), l�EHPAD Les Jardins d'Iroise d'Oé à

Notre-Dame-d'Oé (n° FINESS 370009888), l'EHPAD Korian La Croix Périgourd à Saint-Cyr-sur-Loire (n° FINESS 370000242), l�EHPAD

Korian Les Dames Blanches à Tours (n° FINESS 370009789), l�EHPAD Korian La Ménardière à Saint-Cyr-sur-Loire (n° FINESS 370103012),

l�EHPAD Résidence Les Grands Chênes à Joué-les-Tours (n° FINESS 370005175), l�EHPAD Le Langeois à Langeais (n° FINESS

370002388), l�EHPAD Résidence Choiseul à Tours (n° FINESS 370102493), l�EHPAD Le Clos Saint Vincent à Rochecorbon (n° FINESS

370104911) et dans l�EHPAD du Fresne à Saint-Amand-Longpré (n° FINESS 410002174) dans le cadre de l�expérimentation visant à

améliorer la santé visuelle des personnes âgées en perte d�autonomie
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représentant Les Opticiens Mobiles 126 rue Jacques Louis Blot 37540 Saint-Cyr-sur-Loire, à intervenir dans l�EHPAD Henry Dunant à

Tours (n° FINESS 370011348), l�EHPAD Résidence Courteline à Tours (n° FINESS 370005191), l�EHPAD Les Jardins d'Iroise d'Oé à

Notre-Dame-d'Oé (n° FINESS 370009888), l'EHPAD Korian La Croix Périgourd à Saint-Cyr-sur-Loire (n° FINESS 370000242), l�EHPAD
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représentant Les Opticiens Mobiles 126 rue Jacques Louis Blot 37540 Saint-Cyr-sur-Loire, à intervenir dans l�EHPAD Henry Dunant à

Tours (n° FINESS 370011348), l�EHPAD Résidence Courteline à Tours (n° FINESS 370005191), l�EHPAD Les Jardins d'Iroise d'Oé à

Notre-Dame-d'Oé (n° FINESS 370009888), l'EHPAD Korian La Croix Périgourd à Saint-Cyr-sur-Loire (n° FINESS 370000242), l�EHPAD

Korian Les Dames Blanches à Tours (n° FINESS 370009789), l�EHPAD Korian La Ménardière à Saint-Cyr-sur-Loire (n° FINESS 370103012),

l�EHPAD Résidence Les Grands Chênes à Joué-les-Tours (n° FINESS 370005175), l�EHPAD Le Langeois à Langeais (n° FINESS

370002388), l�EHPAD Résidence Choiseul à Tours (n° FINESS 370102493), l�EHPAD Le Clos Saint Vincent à Rochecorbon (n° FINESS

370104911) et dans l�EHPAD du Fresne à Saint-Amand-Longpré (n° FINESS 410002174) dans le cadre de l�expérimentation visant à

améliorer la santé visuelle des personnes âgées en perte d�autonomie
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Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire

R24-2022-02-25-00006

ARRETE autorisant Mme Valérie GUEREL opticien

représentant Les Opticiens Mobiles, 14 rue du

Carroi de Varidaine 37320 Esvres, à intervenir

dans l�EHPAD Korian Le Doyenné de Vençay à

Saint-Avertin (n° FINESS 370003089), l�EHPAD

Les Jardins du Lys à Monnaie (n° FINESS

370011553), l�EHPAD Korian Le Petit Castel à

Chambray-Les-Tours (n° FINESS 370103681),

l'EHPAD L'Auverdière et la Courtille à Bléré (n°

FINESS 370000622), l�EHPAD La Bourdaisière à

Montlouis-sur-Loire (n° FINESS 370000689),

l�EHPAD Manoir du Verger à Veretz (n° FINESS

370005217), l�EHPAD Résidence du Parc à

Chambray-Les-Tours (n° FINESS 370008468),

l�EHPAD Villa Eléonore à Montlouis-sur-Loire (n°

FINESS 370010498), l�EHPAD Résidence les

Cèdres à Saint-Georges-sur-Cher (n° FINESS

410005128) et dans l�EHPAD Les Pommeris à

Vallières-les-Grandes (n° FINESS 410005441) dans

le cadre de l�expérimentation visant à améliorer

la santé visuelle des personnes âgées en perte

d�autonomie
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Vençay à Saint-Avertin (n° FINESS 370003089), l�EHPAD Les Jardins du Lys à Monnaie (n° FINESS 370011553), l�EHPAD Korian Le Petit
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(n° FINESS 410005441) dans le cadre de l�expérimentation visant à améliorer la santé visuelle des personnes âgées en perte

d�autonomie
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Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire

R24-2022-02-25-00009

ARRETE modifiant l�arrêté

n°2022-DOMS-PA-45-039 autorisant Mme Emilie

KIENLE-FERET opticien représentant Les

Opticiens Mobiles, Les Chaloches 45210 La Selle

en Hermoy, à intervenir dans l�EHPAD des Prés à

Châtillon-sur-Loire (n° FINESS 450002118),

l�EHPAD Résidence Saint-Joseph à Orléans (n°

FINESS 450012679), l�EHPAD Résidence du Port

à Saint-Denis-de-l�Hôtel (n° FINESS 450019054),

et dans l�EHPAD Le Relais de la Vallée à

Seichebrières (n° FINESS 450009691), dans le

cadre de l�expérimentation visant à améliorer la

santé visuelle des personnes âgées en perte

d�autonomie
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Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire

R24-2022-03-14-00002

Avis d�appel à projets pour la création de 29

places d�Appartements de Coordination

Thérapeutique (ACT) en 3 lots sur les

départements du Cher (18), de l�Indre (36) et du

Loir-et-Cher (41), pour des personnes adultes

atteintes de maladies chroniques en situation de

fragilité psychologique et/ou sociale et

nécessitant des soins et un suivi médical
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Principe : Points de 0 à 4 selon critères ci-dessous + pondération par critère + pondération par thème

0 : Critère non atteint - 1 : Faible atteinte du critère - 2 : Critère atteint à moitié - 3 : Critère presque atteint totalement - 4 : Critère atteint totalement

Coefficient de 

pondération 

par thème
THEMES CRITERES Points Critères

Coefficient de 

pondération 

par critère

Lisibilité du projet 1 /4

Respect des conditions d'installation des places 1 /4

Implantation géographique (accessibilité, insertion dans la cité) 1 /4

Composition, organisation et fonctionnement de l'équipe : 

pluridisciplinarité, qualification et ratio, coordination interne 

médicale et médico-sociale

2 /8

Adéquation du projet aux besoins identifiés des personnes 

prises en charge
1 /4

Organisation de la prise en charge au regard des besoins 

spécifiques des usagers
1 /4

Qualifications des personnels : formation d'acquisition et/ou 

maintien de compétences
1 /4

Total points /32

Points attribués par application du coefficient 40 % /40

Maturité du projet (architectural, ressources humaines, 

coopérations…)
1 /4

Coordination, coopérations avec les partenaires extérieurs et 

formalisation avec le secteur médico-social, secteur social, 

secteur sanitaire, réseaux

1 /4

Aspects 

financiers du 

projet

Recevabilité du dossier financier, cohérence du budget 

prévisionnel avec le coût à la place annoncé et respect des 

coûts prévisionnels

2 /8

Total points /16

Points attribués par application du coefficient 30 % /30

Connaissance du territoire par le candidat 1 /4

Compétence managériale dans la gestion d'un établissement 1 /4

Expérience de prise en charge de personnes atteintes de 

maladies chroniques
1 /4

Recevabilité du calendrier et du délai de mise en œuvre du 

projet
1 /4

Total points /16

Points attribués par application du coefficient 20 % /20

Respect du projet de vie et des droits des personnes 

accueillies
1 /4

Méthode d'évaluation prévue par l'article L.312-8 du CASF 1 /4

Total points /8

Points attribués par application du coefficient 10 % /10

Note sur 100 /100

20%

Capacité à faire 

du candidat

10%

Garantie des 

droits des 

usagers

AAP ACT - Grille d'évaluation

Note finale 

pondérée

40%

Qualité du projet

30%

Capacité de 

mise en œuvre 

du projet
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ARS Centre-Val de Loire - Délégation

départementale du Loiret

R24-2022-03-14-00001

ARRETE n° 2022-DD45-OSMS-0010

Portant désignation des médecins agréés, à

l�organisation des comités médicaux et des

commissions de réforme, aux conditions

d�aptitude physique pour l�admission aux

emplois publics et au régime de congés maladie

des fonctionnaires 

Modifiant l�arrêté préfectoral du 30 avril 2020
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AGENCE REGIONALE DE SANTE  
CENTRE-VAL DE LOIRE 

DELEGATION DEPARTEMENTALE DU LOIRET 
 

ARRETE n° 2022-DD45-OSMS-0010 
Portant désignation des médecins agréés, à l’organisation des comités médicaux et 
des commissions de réforme, aux conditions d’aptitude physique pour l’admission 

aux emplois publics et au régime de congés maladie des fonctionnaires  
 

Modifiant l’arrêté préfectoral du 30 avril 2020 
 

La Préfète du Loiret 
Chevalier de la légion d’honneur 

 
VU le code des relations entre le Public et l’Administration et notamment le 2ème alinéa en son 
article L221-2 ; 
 
VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations de fonctionnaires, ensemble 
de la loi 84-16 du 11 janvier 1984 portant disposition statutaire relatives à la fonction publique 
d’Etat ; 
 
VU le décret n°86-442 du 14 mars 1986 modifié relatif à la désignation des médecins agréés, à 
l’organisation des comités médicaux et des commissions de réforme, aux conditions d’aptitude 
physique pour l’admission aux emplois publics et au régime de congés de maladie des 
fonctionnaires, version consolidée au 2 juin 2013 ; 
 
VU le décret du 10 février 2021 nommant Madame Régine ENGSTRÔM préfète de la région 
Centre-Val de Loire, préfète du Loiret ;  
 
VU le décret du 26 mars 2021 nommant Monsieur Benoît LEMAIRE secrétaire général de la 
préfecture du Loiret ;  
 
VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Monsieur Laurent HABERT, directeur 
général de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire à compter du 17 avril 2019 ;  
 
VU l’arrêté préfectoral portant désignation des médecins agréés, à l’organisation des comités 
médicaux et des commissions de réforme, aux conditions d’aptitude physique pour l’admission 
aux emplois publics et au régime de congés maladie des fonctionnaires, en date du 30 avril 
2020 ;  
 
CONSIDERANT l’avis du Conseil départemental de l’ordre des médecins du Loiret du  
7 février 2020 ; 
 
CONSIDERANT l’avis des syndicats départementaux des médecins du Loiret du 25 février 
2020 ;  
 
Sur proposition du Directeur général de l’Agence régional de santé Centre-Val de Loire ;  
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ARRETE 
 
ARTICLE 1er : L’arrêté préfectoral portant désignation des médecins agréés, à l’organisation 
des comités médicaux et des commissions de réforme, aux conditions d’aptitude physique pour 
l’admission aux emplois publics et au régime de congés maladie des fonctionnaires, en date du 
30 avril 2020, est abrogé ;  
 
ARTICLE 2 : Les médecins généralistes et spécialistes dont les noms figurent sur l’annexe du 
présent arrêté sont nommés médecins agréés du Loiret ;  
 
ARTICLE 3 : Le présent arrêté entre en vigueur dès sa publication au Recueil des Actes 
Administratifs de la préfecture du Loiret et pour une durée de 3 ans ;  
 
ARTICLE 4 : La présente mesure peut être contestée dans un délai de deux mois, à compter de sa 
notification :  

- Par voie de recours gracieux auprès de la directrice générale de l’Agence régionale de santé 
Centre-Val de Loire,  
 

- Par voie de recours contentieux auprès du tribunal administratif d’Orléans (28 rue de la 
Bretonnerie – 45057 ORLEANS Cedex 1).  
 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique Télé recours 
accessible par le site internet www.telerecours.fr 
 
ARTICLE 5 : Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Loiret, le Directeur général de 
l'Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de 
l'exécution du présent arrêt qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture 
du Loiret. 
 

Fait à Orléans, le 14 mars 2022 
La Préfète du Loiret, 

Pour la Préfète et par délégation 
Le Secrétaire Général, 

Signé Benoît LEMAIRE  
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